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Partie 1 - Instructions uniformisées 
 
01  Code de conduite et attestations – soumission 
 
1. Les soumissionnaires doivent se conformer au Code de conduite pour l'approvisionnement. En plus de se 

conformer au Code de conduite pour l'approvisionnement, les soumissionnaires doivent: 
 
 a)  répondre aux demandes de soumissions de façon honnête, juste et exhaustive, 
 b)  rendre compte avec précision de leur capacité à satisfaire aux exigences énoncées dans les 

demandes de soumissions et les contrats subséquents,  
 c)  présenter des soumissions et conclure des contrats uniquement s'ils sont en mesure de satisfaire à 

toutes les obligations du contrat.  
 
2. En outre, les soumissionnaires reconnaissent que, pour assurer l’équité, l’ouverture et la transparence du 

processus d’approvisionnement, la commission de certaines actions ou infractions les rendra inadmissibles à 
l’attribution d’un contrat. Le Canada déclarera une soumission non recevable s’il constate que les 
renseignements exigés sont manquants ou inexacts, ou que les renseignements contenus dans les 
attestations précisées ci-après sont faux, à quelque égard que ce soit. S’il est déterminé, après l’attribution 
du contrat, que le soumissionnaire a fait une fausse déclaration, le Canada aura le droit de résilier le contrat 
pour manquement. Le soumissionnaire devra agir avec diligence et maintenir à jour l’information exigée par 
les présentes. Le soumissionnaire et ses affiliés devront également demeurer libres et quittes des actions ou 
condamnations précisées aux présentes pendant la durée de tout contrat découlant de cette demande de 
soumissions.  

 
3. Aux fins du présent article quiconque, incluant mais sans s’y limiter les organisations, personnes morales, 

sociétés, compagnies, sociétés de personnes, entreprises, associations de personnes, sociétés mères, 
filiales qu’elles soient en propriété exclusive ou non, individus, et administrateurs, sont des affiliés au 
soumissionnaire si :  

 
 a) le soumissionnaire ou l’affilié contrôle directement ou indirectement l'autre ou a le pouvoir de le faire, ou  
 b) un tiers a le pouvoir de contrôler le soumissionnaire et l’affilié.  
 
 Les indices de contrôle comprennent, sans s’y limiter, une gestion ou une propriété interdépendante, 

l’identité d'intérêts des membres d'une famille, le partage d'installations et d'équipement, l'utilisation conjointe 
d'employés ou une entité créée suite aux actions ou aux condamnations précisées dans le présent article 
dont la gestion, la propriété ou les employés principaux sont les mêmes ou similaires, selon le cas.  

 
4. Les soumissionnaires qui sont incorporés, incluant ceux soumissionnant à titre de coentreprise, doivent 

fournir avec leur soumission ou le plus tôt possible après le dépôt de celle-ci la liste complète des noms de 
tous les individus qui sont actuellement administrateurs du soumissionnaire. Les soumissionnaires 
soumissionnant à titre d’entreprise à propriétaire unique, incluant ceux soumissionnant dans le cadre de 
coentreprise, doivent fournir avec leur soumission ou le plus tôt possible après le dépôt de celle-ci le nom du 
propriétaire. Les soumissionnaires soumissionnant à titre de sociétés, de sociétés de personnes, 
d'entreprises ou d'associations de personnes ou d’entreprises n’ont pas à fournir de liste de noms. Si les 
noms requis n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. À défaut de fournir 
ces noms dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. Fournir les noms requis est une 
exigence obligatoire pour l’attribution d’un contrat.  
Le Canada peut, à tout moment, demander à un soumissionnaire de fournir des formulaires de 
consentement dûment remplis et signés (Consentement à la vérification de l’existence d’un casier judiciaire 
- PWGSC-TPSGC 229) pour toute personne susmentionnée, et ce dans un délai précis. À défaut de fournir 
les formulaires de consentement dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable.  
 

5. Le soumissionnaire doit diligemment tenir à jour la liste de noms en informant le Canada par écrit de tout 
changement survenant au cours de la période de validité de la soumission de même qu' au cours de la 
période d’exécution de tout contrat découlant de la présente demande de soumissions. Il doit également, 
lorsque la demande lui en est faite, fournir au Canada les formulaires de consentement correspondants.  

 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/229-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/229-fra.html


Page 4 de 19 
 

6. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste être informé, et que ses affiliés sont informés, du 
fait que le Canada pourra demander d’autres informations, attestations, formulaires de consentement et 
élément prouvant son identité ou son éligibilité. Le Canada pourra aussi vérifier tous les renseignements 
fournis par le soumissionnaire, incluant les renseignements relatifs aux actions ou condamnations précisées 
aux présentes en faisant des recherches indépendantes, en utilisant des ressources du gouvernement ou en 
communiquant avec des tiers.  

 
7. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que ni lui ni ses affiliés n’ont versé ni accepté de 

verser, directement ou indirectement, et qu’ils ne verseront pas, directement ou indirectement, des 
honoraires conditionnels à un particulier pour la sollicitation, la négociation ou l’obtention du contrat, si le 
paiement de ces honoraires obligerait cette personne à faire une déclaration en application de l’article 5 de la 
Loi sur le lobbying.  

 
8. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste qu'aucune personne déclarée coupable de l’une 

des infractions ci-après énoncées sous a) ou b) ne recevra un avantage en vertu d’un contrat découlant de 
cette demande de soumissions. De plus, le soumissionnaire atteste qu’à l'exception des infractions pour 
lesquelles il a obtenu un pardon ou une suspension de casier, ou pour lesquelles ses droits ont été rétablis 
par le gouverneur en conseil, ni lui ni ses affiliés n'ont jamais été reconnus coupables d’une infraction visée 
par l'une des dispositions suivantes :  

 
a) l'alinéa 80(1)d) (Fausse inscription, faux certificat ou faux rapport), le paragraphe 80(2) (Fraude 

commise au détriment de Sa Majesté) ou l'article 154.01 (Fraude commise au détriment de Sa Majesté) 
de la Loi sur la gestion des finances publiques, ou  

b) l'article 121 (Fraudes envers le gouvernement et Entrepreneur qui souscrit à une caisse électorale), 
l'article 124 (Achat ou vente d'une charge), l'article 380 (Fraude) pour fraude commise au détriment de 
Sa Majesté ou l'article 418 (Vente d'approvisionnements défectueux à Sa Majesté), du Code criminel du 
Canada, ou  

c) l’article 462.31 (Recyclage des produits de la criminalité) ou les articles 467.11 à 467.13 (Participation 
aux activités d’une organisation criminelle) du Code criminel du Canada, ou  

d) l’article 45 (Complot, accord ou arrangement entre concurrents), l’article 46 (Directives étrangères), 
l’article 47 (Truquage des offres), l’article 49 (Accords bancaires fixant les intérêts, etc.), l’article 52 
(Indications fausses ou trompeuses), l’article 53 (Documentation trompeuse) de la Loi sur la 
concurrence, ou  

e) l’article 239 (Déclarations fausses ou trompeuses) de la Loi de l’impôt sur le revenu, ou  
f) l’article 327 (Déclarations fausses ou trompeuses) de la Loi sur la taxe d’accise, ou  
g) l’article 3 (Corruption d’un agent public étranger) de la Loi sur la corruption d’agents publics étrangers, 

ou  
h) l’article 5 (Trafic de substances), l’article 6 (Importation et exportation), ou l’article 7 (Production de 

substances) de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances.  
 

9. Dans les cas où un pardon ou une suspension de casier a été obtenu, ou pour lesquels des droits ont été 
rétablis par le gouverneur en conseil, le soumissionnaire doit fournir avec sa soumission ou le plus tôt 
possible après le dépôt de celle-ci une copie des documents officiels le confirmant. Si cette documentation 
n’a pas été fournie par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le 
soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. À défaut de se conformer, la 
soumission sera déclarée non recevable.  

 
10. Les soumissionnaires reconnaissent que le Canada pourrait, à l’extérieur du cadre du présent processus de 

demande de soumissions, conclure un contrat avec un fournisseur ayant été reconnu coupable de l’une des 
infractions énumérées sous c) à h) du paragraphe ci-avant, ou affilié avec une entité reconnue coupable en 
vertu de l’une des infractions énumérées sous c) à h) du paragraphe ci-avant, lorsqu’ainsi requis de le faire 
en vertu d’une obligation légale ou judiciaire ou lorsque le Canada l’estime nécessaire dans l’intérêt public 
pour des raisons incluant, mais sans s’y limiter:  

 
o le contrat ne peut être exécuté que par une seule personne  
o urgence;  
o sécurité nationale;  
o santé ou sécurité;  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-12.4/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-34/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-34/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-15/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-45.2/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-38.8/


Page 5 de 19 
 

o préjudice économique;  
 

 Le Canada se réserve le droit d’imposer des conditions ou des mesures supplémentaires afin d’assurer 
l’intégrité du processus d’approvisionnement.  

 
02  Numéro d'entreprise – approvisionnement 
 
Les fournisseurs doivent détenir un numéro d'entreprise - approvisionnement (NEA) avant l'attribution d'un 
contrat. Les fournisseurs peuvent demander un NEA en direct à Données d'inscription des fournisseurs. Il est 
également possible de communiquer avec la LigneInfo au 1 800-811-1148 pour obtenir le numéro de 
téléphone de l'agent d'inscription des fournisseurs le plus près. 
 
03  Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Conformément à la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux (L.C. 1996, ch. 
16), les instructions, les clauses et les conditions identifiées dans la demande de soumissions et le contrat 
subséquent par un numéro, une date et un titre sont incorporées par renvoi et font partie intégrante de la 
demande de soumissions et du contrat subséquent comme si elles y étaient formellement reproduites. 
 
04  Définition de soumissionnaire 
 
Le terme « soumissionnaire » désigne la personne ou l'entité (ou dans le cas d'une coentreprise, les 
personnes ou les entités) qui dépose une soumission pour l'exécution d'un contrat de biens, de services ou les 
deux. Le terme ne comprend pas la société mère, les filiales ou autres affiliées du soumissionnaire, ni ses 
sous-traitants. 
 
05 Présentation des soumissions 
 
1. Le Canada exige que chaque soumission, à la date et à l'heure de clôture ou sur demande de l'autorité 

contractante, soit signée par le soumissionnaire ou par son représentant autorisé. Si une soumission est 
présentée par une coentreprise, elle doit être conforme à l'article 17.  

 
2. Il appartient au soumissionnaire :  
 

a) de demander des précisions sur les exigences contenues dans la demande de soumissions, au besoin, 
avant de déposer sa soumission;  

 
b) de préparer sa soumission conformément aux instructions contenues dans la demande de soumissions;  
 
c) de déposer une soumission complète au plus tard à la date et à l'heure de clôture;  
 
d) de faire parvenir sa soumission uniquement à Agriculture et agro-alimentaire Canada (AAC) à l'adresse 

indiquée dans la demande de soumissions;  
 
e) de veiller à ce que le nom du soumissionnaire, l'adresse de l'expéditeur, le numéro de la demande de 

soumissions ainsi que la date et l'heure de clôture de la demande de soumissions soient clairement 
indiqués sur l'enveloppe ou le colis renfermant la soumission; et  

 
f) de fournir une soumission claire et suffisamment détaillée, contenant tous les renseignements 

demandés concernant les prix, afin de permettre une évaluation complète conformément aux critères 
établis dans la demande de soumissions.  

 
3. Si le Canada a fourni aux soumissionnaires différents formats d'un même document (par exemple, si un 

document que l'on peut télécharger via le Service électronique d'appel d'offres du gouvernement (SEAOG) 
existe également sur CD-ROM disponible via le SEAOG), le format téléchargé via le SEAOG sera 
prépondérant. Si le Canada affiche une modification à la demande de soumissions pour réviser tout 
document fourni aux soumissionnaires selon différents formats, il ne mettra pas nécessairement à jour tous 
les formats pour tenir compte des révisions apportées. Il appartient au soumissionnaire de s'assurer que les 
différents formats utilisés pour la demande de soumissions tiennent compte des modifications apportées à la 
demande de soumissions et affichées via le SEAOG.  

 

https://srisupplier.contractscanada.gc.ca/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/P-38.2/
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4. Les soumissions seront valables pendant au moins quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de clôture 
de la demande de soumissions, à moins d'avis contraire dans la demande de soumissions. Le Canada se 
réserve le droit de demander par écrit une prolongation de cette période à tous les soumissionnaires qui 
déposent des soumissions recevables, dans un délai d'au moins trois (3) jours avant la fin de la période de 
validité des soumissions. Si tous les soumissionnaires qui ont déposé des soumissions recevables acceptent 
de prolonger cette période, le Canada continuera d'évaluer les soumissions. Si cette prolongation n'est pas 
acceptée par tous les soumissionnaires qui ont déposé des soumissions recevables, le Canada, à sa seule 
et entière discrétion, continuera d'évaluer les soumissions des soumissionnaires qui auront accepté la 
prolongation ou annulera la demande de soumissions.  

 
5. Les documents de soumission et les renseignements à l'appui peuvent être présentés en français ou en 

anglais.  
 
6. Les soumissions reçues à la date et à l'heure de clôture stipulées ou avant deviendront la propriété du 

Canada et ne seront pas retournées à leur expéditeur. Toutes les soumissions seront traitées comme des 
documents confidentiels, sous réserve des dispositions de la Loi sur l'accès à l'information (L.R., 1985, ch. A-
1) et de la Loi sur la protection des renseignements personnels (L.R., 1985, ch. P-21).  

 
7. Sauf indication contraire dans la demande de soumissions, le Canada évaluera uniquement la 

documentation qui accompagnera la soumission du soumissionnaire. Le Canada n'évaluera pas l'information 
telle les renvois à des adresses de sites Web où l'on peut trouver de l'information supplémentaire, ou les 
manuels ou les brochures techniques qui n'accompagnent pas la soumission.  

 
8. Une soumission ne peut pas être cédée ou transférée, que ce soit en tout ou en partie.  
 
06 Soumissions déposées en retard 
 
AAC renverra les soumissions livrées après la date et l'heure de clôture stipulées, à moins que ces soumissions 
ne soient considérées comme des soumissions retardées selon les circonstances énoncées ci-dessous. 
 
07 Soumissions retardées 
 
1. Une soumission livrée à l’adresse désignée après la date et l'heure de clôture, mais avant l'attribution du 

contrat, peut être prise en considération, à condition que le soumissionnaire puisse prouver que le retard est 
dû uniquement à un délai de livraison dont la Société canadienne des postes (SCP) (ou l'équivalent national 
d'un pays étranger) est responsable. On ne considère pas que Purolator Inc. fait partie de la SCP pour 
l'application de cet article sur les soumissions retardées. Les seules preuves acceptées par AAC pour justifier 
un retard dû au service de la SCP sont les suivantes :  

 
 a) un timbre à date d'oblitération de la SCP; ou  
 b) un connaissement de Messageries prioritaires de la SCP; ou  
 c) une étiquette Xpresspost de la SCP  
 
 qui indique clairement que la soumission a été postée avant la date de clôture. 
 
2. AAC n'acceptera pas les soumissions qui sont reçues en retard en raison d'une erreur d'acheminement, du 

volume de trafic, de perturbations atmosphériques, de conflits du travail ou d'autres motifs.  
 
3. Le timbre de machine à affranchir, qu'il soit apposé par le soumissionnaire, la SCP ou le service postal d'un 

pays étranger, ne constitue pas une preuve que la soumission a été expédiée à temps.  
 
08  Transmission par télécopieur 
 
Sauf indication contraire dans la demande de soumissions, les soumissions ne peuvent pas être transmises par 
télécopieur.  
 
09  Dédouanement 
 
Le soumissionnaire a la responsabilité de prévoir un délai suffisant pour obtenir un dédouanement, lorsqu'il y a 
lieu, avant la date et l'heure de clôture de la soumission. Les retards dus à l'obtention d'un dédouanement ne 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/index.html
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peuvent être considérés comme des « retards imprévus dus au service postal » et ne seront pas admissibles 
selon l'article 07. 
 
10 Capacité juridique 
 
Le soumissionnaire doit avoir la capacité juridique de contracter. Si le soumissionnaire est une entreprise à 
propriétaire unique, une société de personnes ou une personne morale, il doit fournir, à la demande de l'autorité 
contractante, une déclaration et toutes les pièces justificatives demandées indiquant les lois en vertu desquelles 
son entreprise est incorporée ou enregistrée, ainsi que sa dénomination sociale et son lieu d'affaires. Ce qui 
précède s'applique également si le soumissionnaire est une coentreprise. 
 
11 Droits du Canada 
 
Le Canada se réserve le droit : 
 
a) de rejeter l'une quelconque ou la totalité des soumissions reçues en réponse à la demande de soumissions;  
 
b) de négocier avec les soumissionnaires n'importe quel aspect de leur soumission;  
 
c) d'accepter une soumission en totalité ou en partie, sans négociation;  
 
d) d'annuler la demande de soumissions à n'importe quel moment;  
 
e) d'émettre de nouveau la demande de soumissions;  
 
f) si aucune soumission recevable n'est reçue et que le besoin n'est pas modifié substantiellement, d'émettre 

de nouveau la demande de soumissions en invitant uniquement les soumissionnaires qui ont soumissionné, 
à soumissionner de nouveau dans un délai indiqué par le Canada; et  

 
g) de négocier avec le seul soumissionnaire qui a déposé une soumission recevable pour s'assurer que le 

Canada profitera du meilleur rapport qualité/prix.  
 
12  Rejet d'une soumission 
 
1. Le Canada peut rejeter une soumission dans l'un des cas suivants :  
 
 a) le soumissionnaire est assujetti à une mesure corrective du rendement du fournisseur, en vertu de la 

Politique sur les mesures correctives du rendement des fournisseurs, ce qui le rend inadmissible pour 
déposer une soumission pour répondre au besoin;  

 
 b) un employé ou un sous-traitant proposé dans la soumission est soumis à une mesure corrective du 

rendement du fournisseur, en vertu de la Politique sur les mesures correctives du rendement des 
fournisseurs, ce qui rendrait l'employé ou un sous-traitant inadmissible pour déposer une soumission 
pour répondre au besoin ou à la partie du besoin que l'employé ou le sous-traitant exécuterait;  

 
 c) le soumissionnaire déclare faillite ou ne peut, pour quelque motif que ce soit, exercer ses activités pour 

une période prolongée;  
 
 d) des preuves de fraude, de corruption ou de fausse déclaration ou des preuves confirmant l'incapacité de 

respecter des lois protégeant les personnes contre toute forme de discrimination ont été déposées, à la 
satisfaction du Canada, à l'égard du soumissionnaire, de l'un quelconque de ses employés ou d'un 
sous-traitant proposé dans la soumission;  

 
 e) des preuves à la satisfaction du Canada que, compte tenu de son comportement antérieur, le 

soumissionnaire, un sous-traitant ou une personne désignée pour exécuter les travaux ne convient pas 
ou s'est comporté de façon inappropriée;  

 
 f) dans le cadre de transactions actuelles ou antérieures avec le gouvernement du Canada :  
 

i le Canada a exercé ses recours contractuels de suspension ou de résiliation pour inexécution à 
l'égard d'un contrat attribué au soumissionnaire ou à l'un quelconque de ses employés ou sous-
traitants proposés dans la soumission;  
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 ii le Canada détermine que le rendement du soumissionnaire en vertu d'autres contrats, notamment 
l'efficacité et la qualité dans l'exécution des travaux, ainsi que la mesure dans laquelle le 
soumissionnaire a respecté les clauses et les conditions contractuelles dans l'exécution des travaux, 
est suffisamment médiocre pour qu'on le considère incapable de répondre au besoin faisant l'objet 
de la soumission.  

 
2. Dans le cas où le Canada a l'intention de rejeter une soumission pour des motifs tels que ceux exposés à 

l'alinéa 1(f), l'autorité contractante le fera savoir au soumissionnaire et lui donnera un délai de dix (10) jours 
pour faire valoir son point de vue, avant de rendre une décision définitive sur le rejet de la soumission.  
 

3. Le Canada se réserve le droit de procéder à un examen plus approfondi, en particulier lorsque plusieurs 
soumissions provenant d'un seul soumissionnaire ou d'une coentreprise sont reçues en réponse à une 
demande de soumissions. Le Canada se réserve le droit :  
 
a) de rejeter n'importe laquelle ou la totalité des soumissions présentées par un seul soumissionnaire ou 

par une coentreprise si l'inclusion de ces soumissions dans le processus d'évaluation risque de 
compromettre l'intégrité et l'impartialité du processus;  

 
 b) de rejeter n'importe laquelle ou la totalité des soumissions présentées par un seul soumissionnaire ou 

une coentreprise si l'inclusion de ces soumissions dans le processus d'approvisionnement risque de 
fausser les résultats de l'évaluation, menant à des résultats qui n'auraient pas raisonnablement été 
attendus dans les conditions existantes du marché ou qui n'offrent pas un bon rapport qualité-prix pour 
le Canada.  

 
13  Communications en période de soumission 
 
Afin d'assurer l'intégrité du processus d'appel à la concurrence, toutes les demandes de renseignements, et 
autres communications ayant trait à la demande de soumissions doivent être adressées uniquement à l'autorité 
contractante dont le nom est indiqué dans la demande soumissions. Le défaut de se conformer à cette exigence 
pourrait avoir pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 
 
Afin d'assurer l'uniformité et la qualité de l'information fournie aux soumissionnaires, les demandes de 
renseignements importantes reçues, ainsi que les réponses à ces demandes, seront fournies simultanément à 
tous les soumissionnaires qui auront reçu la demande de soumissions sans que le nom de l'auteur des 
demandes de renseignements soit mentionné. 
 

 Autorité contractante:  Jean-Pierre Simard, Agent principal des contrats 
 Courriel:             jean-pierre.simard@agr.gc.ca 
 Téléphone:                      613-759-6157 
 Facsimile:                      613-759-7005 

 
 
14 Justification des prix 
 
Lorsque la soumission d'un soumissionnaire est la seule soumission déclarée recevable, le soumissionnaire doit 
fournir, à la demande du Canada, un ou plusieurs des documents suivants pour justifier le prix : 
 
a) la liste de prix publiée courante, indiquant l'escompte, en pourcentage, offert au Canada; ou  
 
b) une copie des factures payées pour une qualité et une quantité semblables de biens, de services ou les 

deux vendus à d'autres clients; ou  
 
c) une ventilation des prix indiquant le coût de la main-d’œuvre directe, des matières directes et des articles 

achetés, les frais généraux des services techniques et des installations, les frais généraux globaux et 
administratifs, les coûts de transport, etc., et le bénéfice; ou  

 
d) des attestations de prix ou de taux; ou  
 
e) toutes autres pièces justificatives demandées par le Canada.  
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15 Coûts relatifs aux soumissions 
 
Aucun paiement ne sera versé pour des coûts encourus pour la préparation et la présentation d'une soumission 
en réponse à la demande de soumissions. Le soumissionnaire sera seul responsable des frais engagés dans la 
préparation et la présentation d'une soumission, ainsi que des frais engagés par lui pour l'évaluation de sa 
soumission. 
 
16 Déroulement de l'évaluation 
 
1. Lorsque le Canada évalue les soumissions, il peut, sans toutefois y être obligé, effectuer ce qui suit :  
 
 a) demander des précisions ou vérifier l'exactitude de certains renseignements ou de tous les 

renseignements fournis par les soumissionnaires relatifs à la demande de soumissions;  
 
 b) communiquer avec l'une ou toutes les personnes citées en référence pour vérifier et attester l'exactitude 

des renseignements fournis par les soumissionnaires;  
 
 c) demander, avant l'attribution d'un contrat, des renseignements précis sur la situation juridique des 

soumissionnaires;  
 
 d) examiner les installations, les capacités techniques, administratives et financières des soumissionnaires 

pour déterminer s'ils sont en mesure de répondre aux exigences énoncées dans la demande de 
soumissions;  

 
 e) corriger toute erreur dans le calcul des prix totaux des soumissions en utilisant les prix unitaires et toute 

erreur de quantités indiquées dans les soumissions en fonction des quantités précisées dans la 
demande de soumissions; en cas d'erreur dans le calcul des prix, le prix unitaire sera retenu.  

 
 f) vérifier tous les renseignements fournis par les soumissionnaires en faisant des recherches 

indépendantes, en utilisant des ressources du gouvernement ou en communiquant avec des tiers;  
 
 g) interviewer, aux propres frais des soumissionnaires, tout soumissionnaire et(ou) une ou des personnes 

qu'ils proposent pour répondre aux exigences de la demande de soumissions.  
 
2. Les soumissionnaires disposeront du nombre de jours établi par l'autorité contractante pour se conformer à 

la demande concernant tout item ci-haut mentionné. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir pour 
conséquence que la soumission soit déclarée non recevable.  

 
17 Coentreprise 
 
1. Une coentreprise est une association d'au moins deux parties qui regroupent leurs fonds, leurs biens, leurs 

connaissances, leur expertise ou d'autres ressources dans une entreprise commerciale conjointe, parfois 
appelé consortium, pour déposer ensemble une soumission pour un besoin. Les soumissionnaires qui 
soumissionnent à titre de coentreprise doivent indiquer clairement qu'ils forment une coentreprise et fournir 
les renseignements suivants :  

 
 a) le nom de chaque membre de la coentreprise;  
 b) le numéro d'entreprise-approvisionnement de chaque membre de la coentreprise;  
 c) le nom du représentant de la coentreprise, c'est-à-dire le membre choisi par les autres membres pour 

les représenter, s'il y a lieu;  
 d) le nom de la coentreprise, s'il y a lieu.  
 
2. Si les renseignements contenus dans la soumission ne sont pas clairs, le soumissionnaire devra fournir les 

renseignements à la demande de l'autorité contractante.  
 
3. La soumission et tout contrat subséquent doivent être signés par tous les membres de la coentreprise à 

moins qu'un membre ait été nommé pour représenter tous les membres de la coentreprise. L'autorité 
contractante peut, en tout temps, demander à chaque membre de la coentreprise de confirmer que le 
représentant a reçu les pleins pouvoirs pour agir à titre de représentant pour les fins de la demande de 
soumissions et tout contrat subséquent. Si un contrat est attribué à une coentreprise, tous ses membres 
seront conjointement et solidairement responsables de l'exécution du contrat subséquent.  
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18 Conflit d'intérêts / Avantage indu 
 
1. Afin de protéger l'intégrité du processus d'approvisionnement, les soumissionnaires sont avisés que le 

Canada peut rejeter une soumission dans les circonstances suivantes :  
 
 a) le soumissionnaire, un de ses sous-traitants, un de leurs employés respectifs, actuels ou anciens, a 

participé d'une manière ou d'une autre à la préparation de la demande de soumissions ou est en 
situation de conflit d'intérêts ou d'apparence de conflit d'intérêts.  

 
 b) le Canada juge que le soumissionnaire, un de ses sous-traitants, un de leurs employés respectifs, 

actuels ou anciens, a eu accès à des renseignements relatifs à la demande de soumissions qui n'étaient 
pas à la disposition des autres soumissionnaires et que cela donne ou semble donner au 
soumissionnaire un avantage indu.  

 
2. Le Canada ne considère pas, qu'en soi, l'expérience acquise par un soumissionnaire qui fournit ou a fourni 

les biens et services décrits dans la demande de soumissions (ou des biens et services semblables) 
représente un avantage indu en faveur du soumissionnaire ou crée un conflit d'intérêts. Ce soumissionnaire 
demeure cependant assujetti aux critères énoncés plus haut.  

 
3. Dans le cas où le Canada a l'intention de rejeter une soumission conformément au présent article, l'autorité 

contractante préviendra le soumissionnaire et lui donnera la possibilité de faire valoir son point de vue, avant 
de prendre une décision définitive. Les soumissionnaires ayant un doute par rapport à une situation 
particulière devraient contacter l'autorité contractante avant la date de clôture de la demande de 
soumissions. En soumissionnant, le soumissionnaire déclare qu'il n'est pas en conflit d'intérêts et qu'il ne 
bénéficie d'aucun avantage indu. Le soumissionnaire reconnaît que le Canada est seul habilité à établir s'il 
existe un conflit d'intérêts, un avantage indu ou une apparence de conflit d'intérêts ou d'avantage indu.  

 
19 Intégralité de l'ensemble du besoin 
 
Les documents de demande de soumissions comprennent l'ensemble des exigences se rapportant à la 
demande de soumissions. Toute autre information ou tout autre document fourni au soumissionnaire ou obtenu 
par lui auprès de qui que ce soit n'est pas pertinent. Les soumissionnaires ne devraient pas présumer que des 
pratiques utilisées dans des contrats antérieurs vont continuer, à moins qu'elles soient décrites dans la demande 
de soumissions. Les soumissionnaires ne devraient pas non plus présumer que leurs capacités actuelles 
rencontrent les exigences de la demande de soumissions simplement parce qu'elles rencontraient des 
exigences antérieures. 
 
20 Autres renseignements 
 
Pour obtenir d'autres renseignements, les soumissionnaires peuvent s'adresser à l'autorité contractante dont le 
nom est indiqué dans la demande de soumissions.  
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Partie 2 – Renseignements et instructions aux soumissionnaires 
 

1.     Exigences relatives à la sécurité 
Ce besoin ne comporte aucunes exigences relatives à la sécurité.  
 
2.     Énoncé des travaux 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'appendice «B». 
 
3. Compte rendu 
Après l'attribution du contrat, les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du 
processus de demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité 
contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de 
soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
4. Présentation des soumissions 
Les soumissions doivent être présentées uniquement à Agriculture et agroalimentaire Canada (AAC) au plus 
tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la partie 2, Article 7 « Instructions pour la préparation des 
soumissions » de la demande de soumissions. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à l'intention 
d’AAC ne seront pas acceptées. 
 
5. Demandes de renseignements - en période de soumission 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au moins 
cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignements 
reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-
vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion 
absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a pas un caractère 
exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, 
afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les soumissionnaires. 
Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la formulation ne permettrait pas de 
les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
6.     Lois applicables 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire 
canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en supprimant le nom 
de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province ou du territoire canadien de 
leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois 
applicables indiquées. 
 
7.     Instructions pour la préparation des soumissions 
 
1)  Les soumissionnaires doivent remplir lisiblement le Formulaire de soumission et d’acceptation (SA) et le 

soumettre daté et signé. 
 
 Toute modification aux sections pré-dactylographiées ou pré-imprimées du Formulaire de soumission et 

d'acceptation ou toute condition ou restriction ajoutée à la soumission constituera une cause directe de rejet. 
Les modifications, corrections, changements ou ratures apportés à des énoncés ou à des chiffres entrés sur 
le Formulaire de soumission et d'acceptation par le soumissionnaire doivent être paraphés par la ou les 
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personnes qui signent la soumission. Les modifications, corrections, changements ou ratures non paraphés 
seront considérés comme nuls et sans effet. 

  
2)   Les soumissions doivent être présentées, dans une enveloppe cachetée, avant l’heure de clôture de 14:00 

p.m., heure avancée de l’Est (HAE), le mardi 15 avril, 2014 uniquement à l’adresse suivante : 
 
  Agriculture et Agro-alimentaire Canada 
  Ferme Expérimentale Centrale 
  Édifice K.W. Neatby, entrée principale, bureau de la sécurité 
  960 avenue Carling  
  Ottawa, Ontario   K1A 0C6 
  Attn: Jean-Pierre Simard 
 
8.     Visite des lieux 
Il est recommandé que le soumissionnaire ou un représentant de ce dernier visite les lieux d'exécution des 
travaux. Des dispositions ont été prises pour la visite des lieux d'exécution des travaux, qui aura lieu le mercredi 
9 avril, 2014 à 10h00 à la FEC Ottawa, 960 avenue Carling, Ottawa. Aucun autre rendez-vous ne sera accordé 
aux soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite ou qui n'enverront pas de représentant. Les 
soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite pourront tout de même présenter une soumission. Toute 
précision ou tout changement apporté à la demande de soumissions à la suite de la visite des lieux sera inclus 
dans la demande de soumissions, sous la forme d'une modification. 
 
9.     Procédures d’évaluation 
 
Pour être considérée conforme une proposition doit:  
 
 a)  Démontrer clairement que le soumissionnaire est une compagnie de service de contrôle de 

bernache du Canada, utilisant des chiens, depuis les 3 dernières années. Des copies de factures, 
contrats, certifications et/ou d’incorporation doivent être utilisées afin de démontrer.  

 
 b) Démontrer clairement que le soumissionnaire fait partie du programme Bon Voisin Canin du Club 

Canin Canadien en fournissant des copies de certificats valides.  
 
 c)  Inclure deux (2) références de clients récents afin de vérifier cette expérience. Ces deux (2) 

références doivent inclure le nom et numéro de téléphone des personnes contacts.   
 
10.    Méthode de sélection 
 
Le soumissionnaire qui: 
 
 a) a présenté une proposition conforme; et 
 
 b) a présenté la proposition conforme ayant le prix total le plus bas sera recommandé pour l'attribution 

d'un contrat. 
 
Les soumissionnaires devraient prendre note que toutes les attributions de contrats sont assujetties au 
processus d'approbation interne du Canada, qui comprend une exigence relative à l'approbation du financement 
de tout contrat proposé. Même si un soumissionnaire a été recommandé pour l'attribution d'un contrat, 
l'émission de tout contrat dépendra de l'approbation interne conformément aux politiques du Canada. Si cette 
approbation n'est pas accordée, aucun contrat ne sera attribué. 
 
11.   Respect des Lois applicables 
 
1)   En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste qu'il a la capacité juridique de conclure un contrat 

et qu'il a en sa possession toutes les licences valides, permis, inscription, attestation, déclarations, dépôt, ou 
autres autorisations requises pour satisfaire à toutes les lois et tous les règlements fédéraux, provinciaux et 
municipaux qui s'appliquent à la présentation de la soumission et à l'établissement du contrat subséquent 
portant sur l'exécution des travaux. 
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2)  Aux fins de vérification des exigences mentionnées à l'alinéa 1), le soumissionnaire doit, sur demande, 
fournir une copie de chaque licence, permis, inscription, attestation, déclaration, dépôt ou autre autorisation 
valides indiquée dans la demande, tout en respectant le délai établi pour la présentation de ces documents. 

 
3)   Le non respect des exigences exprimées à l'alinéa 2) donnera lieu au rejet de la soumission. 
 
12.  Attestations 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et la documentation exigées pour qu’un contrat leur soit 
attribué. 
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à tout 
moment par le Canada. Le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement de la part de 
l’entrepreneur, s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, que ce soit pendant la période 
d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat.   
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre à cette demande, la soumission sera également déclarée 
non recevable ou sera considéré comme un manquement au contrat. 
 
12.1 Attestations obligatoires préalables à l’attribution du contrat 
 

12.1.1 Code de conduite et attestations - documentation connexe 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses affiliés respectent les 
dispositions stipulées à l’article 01 Code de conduite et attestations – soumission des instructions uniformisées. 
La documentation connexe requise à cet égard, assistera le Canada à confirmer que les attestations sont 
véridiques.  
 
12.2 Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission mais elles 
peuvent être fournies plus tard. Si l'une de ces attestations n'est pas remplie et fournie tel que demandé, 
l'autorité contractante en informera le soumissionnaire et lui donnera un délai afin de se conformer aux 
exigences. À défaut de répondre à la demande de l'autorité contractante et de se conformer aux exigences dans 
les délais prévus aura pour conséquence que la soumission sera déclarée non recevable. 
 
12.2.1 Programme de contrats fédéraux - Attestation 
Les fournisseurs qui sont assujettis au Programme de contrats fédéraux (PCF) et qui ont été déclarés 
entrepreneurs non admissibles par Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
(RHDCC) n'ont plus le droit d'obtenir des contrats du gouvernement fédéral au-delà du seuil prévu par le 
Règlement sur les marchés de l’État pour les demandes de soumissions. Les fournisseurs peuvent être 
déclarés entrepreneurs non admissibles soit parce que RHDCC a constaté leur non-conformité ou parce qu'ils 
se sont retirés volontairement du PCF pour une raison autre que la réduction de leur effectif à moins de 100 
employés. Toute soumission présentée par un entrepreneur non admissible, y compris une soumission 
présentée par une coentreprise dont un membre est un entrepreneur non admissible, sera déclarée non 
recevable. 
 
Le soumissionnaire, ou, si le soumissionnaire est une coentreprise le membre de la coentreprise, atteste 
comme suit sa situation relativement au PCF : 
 
Le soumissionnaire ou le membre de la coentreprise : 

 

a. (   )  n'est pas assujetti au PCF, puisqu'il compte un effectif de moins de 100 employés à temps plein ou à 
temps partiel permanents et/ou temporaires, ayant travaillé 12 semaines ou plus au Canada;  

b. (   )  n'est pas assujetti au PCF, puisqu'il est un employeur réglementé en vertu de la Loi sur l'équité en 
matière d'emploi, L.C. 1995, ch. 44;  

c. (   )  est assujetti aux exigences du PCF, puisqu'il compte un effectif de 100 employés ou plus à temps 
plein, ou à temps partiel permanents, et/ou temporaires ayant travaillé 12 semaines ou plus au 
Canada, mais n'a pas obtenu de numéro d'attestation de RHDCC puisqu'il n'a jamais soumissionné 
pour des contrats de 200 000 $ ou plus.  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-87-402/
http://laws.justice.gc.ca/fr/showtdm/cs/E-5.401
http://laws.justice.gc.ca/fr/showtdm/cs/E-5.401
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d. (   )  n'a pas été déclaré entrepreneur non admissible par RHDCC et possède un numéro d'attestation 
valide, à savoir le numéro : __________ .  

Des renseignements supplémentaires sur le PCF sont offerts sur le site Web de RHDCC. 
 
12.2.2 Ancien fonctionnaire - Attestation 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds 
publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats avec des anciens 
fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous. 
 
Définitions 
Aux fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi 
sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées 
canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 
 
a. un individu;  
b. un individu qui s'est incorporé;  
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou  
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt important 

ou majoritaire.  
 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de laquelle un 
paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise en 
place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement 
forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon 
similaire. 

« pension » signifie, une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la 
fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La 
pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces 
canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, 
ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la 
Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les 
allocations de retraite des parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée 
conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension?   Oui (   )    Non (   ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant une 
pension, le cas échéant : 
 
a. le nom de l'ancien fonctionnaire;  
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite.  
 
En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, en 
tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports de 
divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la 
Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 
 
Programme de réduction des effectifs 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu des 
dispositions d'un programme de réduction des effectifs?    Oui (   )    Non (   ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 
 
a. le nom de l'ancien fonctionnaire;  
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire;  
c. la date de la cessation d'emploi;  

http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/egalite/pcf/index.shtml
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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d. le montant du paiement forfaitaire;  
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire;  
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le nombre de 

semaines;  
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un programme 

de réduction des effectifs.  
 
Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des honoraires qui 
peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5000 $, incluant la taxe 
sur les produits et services ou la taxe de vente harmonisée. 
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Partie 3 –  Clauses du Contrat subséquent  
 

1.     Exigences relatives à la sécurité 
Ce besoin ne comporte aucunes exigences relatives à la sécurité. 
 
2.     Énoncé des travaux 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'Appendice «B». 
 
3.     Conditions générales 
Les conditions générales “Appendice A” ainsi que les modifications suivantes, s’appliqueront et feront partie du 
Contrat. 
 
4.     Période du Contrat 
La période du Contrat sera de la date du Contrat au 27 novembre, 2014.   
 
5. Valeur du Contrat - Révision 
AAC se réserve le droit d’augmenter ou de diminuer le nombre de jours de service selon les besoins 
opérationnels de la ferme expérimentale centrale. Advenant un changement dans le nombre de jours de service, 
la valeur du Contrat sera modifiée conséquemment. Toutes modifications apportées à la valeur du Contrat 
seront basées sur les prix soumis par le fournisseur dans le Formulaire de soumission et d’acceptation (SA). 
 
6.     Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la 
Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette information soit publiée sur 
les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, 
conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
 
7.     Autorité contractante 
 

L’autorité contractante pour ce Contrat est:  
 

Jean-Pierre Simard 
Agent principal des contrats 
Agriculture et agroalimentaire Canada 
Services intégrés de la FEC 
960 avenue Carling  
Ottawa, Ontario  K1A 0C6 
Téléphone : 613-759-6157 
Fax:             613-759-7005 
E-mail:         jean-pierre.simard@agr.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat et toute modification doit être autorisée, par écrit, 
par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des 
travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou écrites de toute personne 
autre que l'autorité contractante. 
 
9.     Exigences en matière d'assurance  
L'entrepreneur doit respecter les exigences en matière d'assurance prévues à l’article 9 «Assurance de 
responsabilité civile commerciale ». L'entrepreneur doit maintenir la couverture d'assurance exigée pendant 
toute la durée du contrat.  Le respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa 
responsabilité en vertu du contrat, ni ne la diminue. 
 
L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est nécessaire pour remplir ses 
obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance supplémentaire 
souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa protection. 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
mailto:jean-pierre.simard@agr.gc.ca


Page 17 de 19 
 

L'entrepreneur doit faire parvenir à l'autorité contractante, dans les dix (10) jours suivant la date d'attribution du 
contrat, un certificat d'assurance montrant la couverture d'assurance et confirmant que la police d'assurance 
conforme aux exigences est en vigueur. L'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à faire 
affaire au Canada. L'entrepreneur doit, à la demande de l'autorité contractante, transmettre au Canada une 
copie certifiée de toutes les polices d'assurance applicables. 
  
9.     Assurance de responsabilité civile commerciale  

 
1.     L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police d'assurance 

responsabilité civile commerciale d'un montant équivalant à celui  habituellement fixé pour un contrat de 
cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 2 000 000 $ par accident ou 
par incident et suivant le total annuel. 

 
2.     La police d'assurance responsabilité civile commerciale doit comprendre les éléments suivants : 

 
 a)    Assuré additionnel : Le Canada est désigné comme assuré additionnel, mais seulement en ce 

qui concerne les responsabilités qui peuvent découler de l'exécution du contrat par l'entrepreneur.  
L'intérêt du Canada devrait se lire comme suit : Le Canada, représenté par Agriculture et 
agroalimentaire Canada. 

 
       b)   Blessures corporelles et dommages matériels causés à des tiers découlant des activités  
  de l'entrepreneur. 
 

c)   Produits et activités complétées : Couverture pour les blessures corporelles et dommages 
matériels découlant de biens ou de produits fabriqués, vendus, manipulés ou distribués par 
l'entrepreneur, ou découlant des activités complétées par l'entrepreneur. 

 
       d)   Préjudice personnel. 
 
       e)   Responsabilité réciproque/Séparation des assurés : Sans augmenter la limite de responsabilité, 

la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la pleine mesure de la couverture prévue. De plus, 
la police doit s'appliquer à chaque assuré de la même manière et dans la même mesure que si une 
police distincte avait été émise à chacun d'eux. 

 
       f)    Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base générale ou par renvoi  

explicite au contrat, couvrir les obligations assumées en ce qui concerne les dispositions contractuelles. 
 
       g)   Les employés et (s'il y a lieu) les bénévoles doivent être désignés comme assurés additionnels. 
 
       h)   Responsabilité de l'employeur (ou confirmation que tous les employés sont protégés par la 

Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) 
ou par un programme semblable). 

 
       i)    Formule étendue d'assurance contre les dommages, comprenant les activités complétées : 

Couvre les dommages matériels de manière à inclure certains sinistres qui seraient autrement exclus en 
vertu de la clause d'exclusion usuelle de garde, de contrôle ou de responsabilité faisant partie d'une 
police d'assurance type. 

 
       j)    Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner à l'autorité contractante un avis écrit de trente 
 (30) jours en cas d'annulation de la police. 
 
       k)   S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour une 
 période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du contrat. 
 
       l) Assurance automobile des non-propriétaires : Couvre les poursuites contre l'entrepreneur du fait de 

l'utilisation de véhicules de location ou n'appartenant pas à l'entrepreneur. 
 
10.    Modalités de paiement  
 
1.    AAC paiera l´entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le mois visé par la facture 

conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 
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 a)  une facture exacte et complète et, dans le cas d’une inspections ou d’un entretien, un rapport 

d’inspections et/ou d’entretien ont été soumis;        
 b)  tous ces documents ont été vérifiés par AAC;        
 c)  les travaux livrés ont été acceptés par AAC. 
 
2.    Les factures ne doivent pas être soumises avant que les travaux identifiés dans la facture soient complétés 

et que tous les rapports d’inspection et/ou d’entretien pour les travaux identifiés dans la facture soient reçus 
par l’autorité contractante ou son représentant. 

 
3. Toutes les factures doivent inclure le numéro du Contrat ainsi que la période pour laquelle les services 

facturés ont été effectués. 
 
 Les factures devront être envoyées à l’adresse suivante: 
 
  Agriculture et agroalimentaire Canada 
  Services intégrés de la FEC 
  Édifice K.W. Neatby, Pièce 1127 
  960 avenue Carling 
  Ottawa, Ontario   K1A 0C6 
 
  Attn: Jean-Pierre Simard, Agent principal des contrats 
 
11.  Limitation des dépenses 
 
1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas dépasser la 

somme de _____ $. Les droits de douane sont exclus et la taxe sur les produits et services ou la taxe de 
vente harmonisée est en sus, s'il y a lieu.  

 
2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de tout 

changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera autorisée ou payée 
à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications ou interprétations n'aient été 
approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. L'entrepreneur n'est pas 
tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui entraîneraient une augmentation de la 
responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée par écrit par l'autorité 
contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante concernant la suffisance de cette 
somme :  

 
a) lorsque 75 p. 100 de la somme est engagée, ou  
b) quatre (4) mois avant la date d'expiration du contrat, ou  
c) dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement des travaux,  
 

 selon la première de ces conditions à se présenter. 
 
3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur doit lui 

fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette information par 
l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard.  

 
12. Attestations - Conformité 
Le respect des attestations et documentation connexe fournies par l'entrepreneur avec sa soumission est une 
condition du contrat et pourra faire l'objet d'une vérification par le Canada pendant la durée du contrat. En cas 
de manquement à toute déclaration de la part de l'entrepreneur, à fournir la documentation connexe ou encore 
si on constate que les attestations qu'il a fournies avec sa soumission comprennent de fausses déclarations, 
faites sciemment ou non, le Canada aura le droit de résilier le contrat pour manquement conformément aux 
dispositions du contrat en la matière. 
 
13.     Ordre de priorité des documents 
En cas d'incompatibilité entre les textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui apparaît en 
premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure par la suite sur ladite  liste. 
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 a)  les articles de la convention; 
 b)  Appendice A, Conditions générales; 
 c)   Appendice B, Énoncé des travaux; 
 d)  la soumission de l'entrepreneur en date du AAAA-MM-JJ.  
 
14.     Évaluation du rendement 
Les soumissionnaires doivent noter que le Canada évaluera le rendement de l'entrepreneur pendant la 
réalisation des travaux et au moment de leur achèvement. Cette évaluation portera sur la qualité de l'exécution 
des travaux, les délais d'exécution, la gestion de projet, la gestion du contrat et la gestion de la santé et sécurité. 
Si le rendement de l'entrepreneur est jugé insatisfaisant, les privilèges lui permettant de présenter des 
soumissions dans le cadre de travaux ultérieurs pourront être suspendus indéfiniment. 
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FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION (SA) 
 
 
SA01 IDENTIFICATION DU PROJET 
Contrôle canin des bernaches du Canada  
Sollicitation : 14-2015 
Ferme expérimentale centrale (FEC) 
960 avenue Carling, Ottawa 
 
SA02 NOM COMMERCIAL ET ADRESSE DU SOUMISSIONNAIRE 
 
Nom: _____________________________________________________________________________ 
 
Adresse: __________________________________________________________________________ 
               __________________________________________________________________________ 
 
Téléphone: ____________________  
Télécopieur: ____________________ 
Courriel : _______________________  
NEA ____________________ 
 
 
SA03 OFFRE 
 

Taux Horaires  
(A) 

Taux Quotidiens  
(B) 

Printemps  
21 avril au 13 juin, 2014 

Été/Automne 
4 août au 27 novembre, 2014 

$__________ A x 6 heures: $__________ 38 (jours) x B: $__________ 82 (jours) x B: $__________ 

Montant total de la soumission (B x 120): $_______________ 
 
 
Le soumissionnaire offre à Sa Majesté la Reine du chef du Canada d’exécuter les travaux du projet mentionné 
ci-dessus, conformément aux documents de soumission pour le montant total de la soumission de 
_________________________________$ excluant la TPS/TVH. 
             (exprimé en chiffres) 
 
 
SA04 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 
La soumission ne peut être retirée pour une période de 60 jours suivant la date de clôture de l’invitation. 
 
SA05 ACCEPTATION ET CONTRAT 
À l’acceptation de l’offre de l’entrepreneur par le Canada, un contrat exécutoire est formé entre le Canada et 
l’entrepreneur. Les documents constituant le contrat sont ceux mentionnés dans et incluant les Clauses du 
Contrat subséquent. 
 
SA06 SIGNATURE 
 
_________________________________________________________________________________ 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du soumissionnaire (Tapés ou lettres moulées)  
 
 
______________________________                                               ____________________ 
Signature                                                                                            Date  
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APPENDICE B 

ÉNONCÉ DES TRAVAUX  
Contrôle canin des bernaches du Canada 

AAC #14-2015 
 

1. INTRODUCTION 
Agriculture et agroalimentaire Canada (AAC) requiert des services pour le contrôle des 
populations de bernache du Canada à la Ferme expérimentale centrale (FEC) située à Ottawa. 
Les installations de la FEC sont composées de 300 hectares de terrain situés au 960 avenue 
Carling, Ottawa, Ontario. Située dans un environnement urbain, la FEC est limitée dans le choix 
de méthode d’effarouchement non létal utilisée.     
 
2. OBJECTIF 
L’objectif de ce Contrat est de contrôler la population de bernache du Canada aux installations de 
la FEC en utilisant des chiens dressés comme technique d’effarouchement. Pour les exigences 
de ce besoin, le contrôle des populations de bernache du Canada doit être effectué pendant deux 
périodes, une période printanière et une période été/automne. Le contrôle des populations de 
bernache du Canada doit être effectué sur tous les 300 hectares de la propriété. 
 
3. PORTÉE DES TRAVAUX 
L’entrepreneur doit fournir tous les outils, les services, le matériel et la main d’œuvre nécessaires 
requis pour l’exécution des travaux selon les termes et conditions contenus ci-inclus : 
 
3.1 Un minimum de 2 chiens dressés doivent être utilisé en tout temps. L’Entrepreneur est 

responsable de fournir autant de maître-chien et de chiens requis afin d’assurer le 
contrôle efficace de la population de bernache du Canada afin de combler les besoins 
de ce contrats. Quelques périodes requerront plus de 2 chiens. 

 
3.2 Les chiens doivent être dressés spécifiquement pour l’effarouchement et non pour rapporter. 
 
3.3 Les chiens doivent être surveillés en tout temps pour éviter qu’ils ne blessent ou tuent des 

bernaches. 
 
3.4 1 maître-chien doit être présent en tout temps afin de superviser les chiens. 
 
3.5   Le(s) maître-chien doit être identifié clairement avec le nom/logo de la compagnie avec son 

nom sur son uniforme en tout temps. Les chiens doivent aussi être identifiés clairement 
(veste) « chiens au travail » clairement indiqué avec le nom/logo de la compagnie et autre 
identification afin que le public puisse les distinguer des autres chiens sur la propriété. 

 
3.6 L’Entrepreneur n’est pas un représentant ou agent d’AAC, et en tant que tel, lui  ou son 

représentant doit diriger toutes les demandes de renseignement du public et/ou des médias 
directement au représentant d’AAC. 

 
3.7 L’Entrepreneur doit s’assurer d’être conforme avec la Loi sur la convention concernant les 

oiseaux migrateurs (1994) du Canada et le Règlement sur les oiseaux migrateurs sur les 
techniques d’effarouchement non létales.  
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3.8 L’Entrepreneur n’érige ou ne permet l’érection d’enseignes ou de panneaux publicitaires sur 
les travaux ou à l’emplacement des travaux sans le consentement préalable du Canada. 

 
3.9 2 patrouilles par jour doivent être effectuées, une patrouille tôt à l’aube et une autre 

patrouille le soir au crépuscule, sur une base de 5 jours semaines (dimanche, lundi, 
mercredi, vendredi et samedi).  

 
4. CALENDRIER DES TRAVAUX 
 

2 patrouilles doivent être effectuées chaque jour, 5 jours par semaine. 
Les journées de patrouille sont : Dimanche, lundi, mercredi, vendredi et samedi. 
C’est une exigence obligatoire que toutes les fins de semaine et les congés fériés durant 
la période du Contrat soient couverts. 
 
Printemps (21 avril, 2014 au 13 juin, 2014) 
Patrouille du matin : 06h30 à 09h30 
Patrouille du soir : 17h00 à 20h00 
 
Été/Automne (4 août, 2014 au 27 novembre, 2014) 
Patrouille du matin : 06h30 à 09h30 
Patrouille du soir : 17h00 à 20h00 
 
AAC révisera le calendrier des travaux sur une base hebdomadaire. Lorsqu’AAC le 
déterminera nécessaire, AAC modifiera le calendrier des travaux selon les levers ou les 
couchers du soleil et/ou l’activité des bernaches. Advenant un impact des modifications 
au calendrier des travaux sur le nombre de jours de service, les paiements seront modifiés 
conséquemment.   
 
5. REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE 
 

Ron Stanley 
Surintendant, recherche sur le terrain 
Édifice 143, pièce 24 
960 avenue Carling 
Ottawa, Ontario   K1A 0C6 
613 759-1436 
ron.stanley@agr.gc.ca 
 
6. LOCATION DES TRAVAUX  
Agriculture et agroalimentaire Canada 
Ferme expérimentale centrale 
Édifice KW Neatby 
960 avenue Carling  
Ottawa, Ontario   K1A 0C6 
 
Plan des aires couvertes en attachement (Plan 001). 
 
 

mailto:ron.stanley@agr.gc.ca
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